Par arrêté n° 603 CM du 9 mai 2003.— Après le titre III bis de l’arrêté n°959 CM du 5 septembre 1991 modifié portant réglementation générale des allocations du territoire pour études supérieures, il est ajouté un titre III ter ainsi rédigé :

“TITRE III ter
Des bourses majorées

Art. 19-1.— Des bourses majorées sont accordées aux étudiants originaires de Polynésie française poursuivant des études dans des filières dites prioritaires, sur le territoire, en métropole ou à l’étranger le cas échéant.

Art. 19-2.— Un arrêté en conseil des ministres, sur proposition conjointe du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé de l’emploi, fixe chaque année les filières prioritaires concernées par le nouveau dispositif, le nombre de bourses susceptibles d’être accordées dans chacune d’elle ainsi que le niveau d’étude requis pour en bénéficier tel que proposé par le ministère concerné.

Art. 19-3.— Les bourses majorées sont accordées sans distinction sociale après avis d’une commission d’attribution dont la composition est fixée à l’article 19-7.

Les dossiers sont constitués auprès de chaque ministère concerné par une filière prioritaire qui les transmettra, avec son avis, au ministère de l’éducation et de l’enseignement technique (direction des enseignements secondaires) en vue de leur examen en commission.

Art. 19-4.— Les bourses majorées seront versées pour une période de 12 mois, de septembre à août, ou selon un autre calendrier en fonction du type ou du lieu d’études.

Leur montant mensuel est fixé entre 100 000 et 150 000 F CFP.

Un seul redoublement (ou équivalent) sera autorisé pendant toute la durée des études. Aucun changement d’orientation vers une autre filière retenue comme prioritaire ne sera possible.

Art. 19-5.— Ces bourses ne sont pas cumulables avec des aides de toute nature versées par le territoire, l’Etat, des organismes publics ou des collectivités locales.

Les bénéficiaires devront s’engager personnellement par convention à servir en Polynésie française pendant 10 ans après l’obtention du diplôme prévu sous peine de remboursement des sommes perçues.

Art. 19-6.— Un crédit limitatif est ouvert chaque année à l’article 655-17 du sous-chapitre 943-07, chapitre 943, pour le financement de ces bourses.

Art. 19-7.— La commission de sélection des candidats est composée comme suit:

-
le ministre chargé de l’éducation et de l’enseignement technique ou son représentant, président;

-
le ministre chargé de la fonction publique ou son représentant, vice-président;

-
le ministre chargé de l’emploi ou son représentant;

-
le ministre chargé de l’économie et des finances ou son représentant;

-
le ministre chargé de l’équipement et des ports ou son représentant;

-
le ministre chargé de l’enseignement supérieur ou son représentant;

-
un conseiller de l’assemblée de la Polynésie française;

-
à titre consultatif : toute personne que le président de la commission jugera utile d’inviter.”

